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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Aides de l'Etat
Question écrite n° 44622

Texte de la question

M. Jean Grenet attire l'attention de M. le ministre delegue au budget sur l'insuffisante lisibilite du rapport portant
sur la liste des associations regies par la loi du 1er juillet 1901 ayant recu directement sur le plan national au
cours des deux annees precedentes, une subvention a quelque titre que ce soit publie conformement a l'article
41 de la loi de finances pour 1962 modifie par l'article 14 de la loi de finances restificative pour 1986. Il lui
demande si une presentaton plus claire de ce document est envisagee et si elle pourrait comporter notamment
la somme totale des subventions aux associations, alors que n'y figure actuellement que les totaux par chapitre.
Il souhaite egalement savoir s'il serait possible de faire paraitre ce document apres chaque budget et non tous
les deux ans, comme c'est le cas aujourd'hui.

Texte de la réponse

Le document informatif Liste des associations regies par la loi du 1er juillet 1901 ayant recu sur le plan national
au cours des deux annees precedentes une subvention a quelque titre que ce soit est publie est publie en
application de l'article 41 de la loi de finances pour 1986. Ce document, publie tous les deux ans, est etabli par
la direction du budget sur la base du recensement effectue par les ministeres. Dans le souci d'en assurer
l'exhaustivite, une circulaire du 13 avril 1995 de la direction du budget a rappele que doivent figurer dans cette
liste toutes les aides versees par l'Etat a partir du budget general, y compris sur les credits deconcentres.
L'elaboration du dernier document paru le 19 mars 1996 a confirme les difficultes du recensement, ainsi que
l'importance des delais de collation des informations aupres de chaque ministere. Aussi n'est-il pas envisage de
publier annuellement ce document concernant les subventions tant que la collecte des donnees aupres des
ministeres n'aura pas ete sensiblement amelioree. De meme, la variete des qualifications juridiques des
versements et des organismes en cause donne a ce document le caractere d'une liste descriptive, non
exhaustive, meme si elle retrace l'essentiel des montants verses. Une nouvelle presentation est a l'etude en vue
d'une meilleure lisibilite, comme le souhaitent les elus, avec notamment l'indication du total des subventions par
association.
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